CTL DDFIP 68 du 24 juin 2016
Toutes les organisations syndicales (CFTC, FO, CGT, SOLIDAIRES et CFDT) étant présentes, le quorum des votants a été atteint permettant ainsi la tenue de la réunion du comité technique local (CTL). L’ordre du jour était le suivant :

(1) Procès-verbal du CTL du 19 avril 2016 (pour approbation)

(2) Evolution des modalités de contrôle de la contribution à l’audiovisuel public (pour information, et avis sur le transfert d’emploi)

(3) Mise en place d’une caisse unique au centre des finances publiques du bâtiment A de la cité administrative de Colmar (SIP-SIE-PRS) (pour avis)

(4) Modification des horaires d’ouverture de la DDFiP – Rue Bruat (pour avis)

(5) Règlement intérieur des horaires variables de la Paierie départementale (suite) (pour avis)

(6) Ajustement de périmètre géographique lié à la fusion des SIE de Colmar et de Guebwiller (pour avis)

(7) Questions diverses.
Déclarations liminaires
Le syndicat CGT a lu une déclaration liminaire à la tenue de cette réunion.

1) Procès-verbal du CTL du 19 avril 2016
aucune observation de la part des organisations syndicales qui ont tous donné leur approbation à la lecture du PV du dernier CTL du 19 avril dernier

2) Evolution des modalités de contrôle de la contribution à l’audiovisuel public
Le contexte national
Les réflexions sur l'évolution de la CAP ont fait l’objet de plusieurs échanges avec les organisations syndicales lors des différents groupes de travail (GT) ou comités techniques de réseau (CTR) et ont été présentées dans les documents diffusés aux organisations syndicales en 2015 et 2016.

L'objectif est de renforcer l’efficacité du contrôle de la contribution à l’audiovisuel public ; de tenir compte des difficultés rencontrées dans le contrôle sur place et de permettre aux agents qui exercent ce métier de poursuivre dans ce domaine d’activité et d’adapter les méthodes de contrôle grâce aux nouveaux moyens juridiques disponibles. Le droit de communication non nominatif ouvre par exemple des perspectives de recoupements avec les vendeurs de téléviseurs en ligne ou pour les prestations hôtelières réalisées via Internet.

Ainsi, le pôle national de la redevance de Toulouse (POLRE) réalisera la totalité du contrôle sur pièces des particuliers. La mission de contrôle des professionnels, sur pièces et sur place, ainsi que de contrôle sur place des particuliers (M. LONG a précisé qu'il s'agit des quelques cas pour certains particuliers signalés par le POLRE à la suite du contrôle sur pièces faisant apparaître des anomalies nécessitant une visite sur place) est transférée aux pôles contrôle expertise.

La diffusion d'une note cadre du bureau CF1 présentant les modalités pratiques du nouveau dispositif est attendue avant la fin du mois de juin 2016.

La situation locale de la DDFiP du Haut-Rhin
Le service de contrôle de la contribution à l’audiovisuel public (SCRA1) est rattaché à la division du contrôle fiscal depuis la fusion de la DDFiP en 2010.

Actuellement, un seul emploi de catégorie B est implanté au TAGERFiP en direction au titre de cette mission, qui est effectivement exercée par un contrôleur, Monsieur Olivier BECK.

La mission depuis 2015 représente pour la DDFiP du Haut-Rhin environ 1 250 contrôles de particuliers et 800 contrôles de professionnels.

Le nombre de contrôle des particuliers diminuera sensiblement puisque le POLRE de Toulouse devient l’opérateur central de cette nouvelle organisation.

Toutefois, pour maintenir le caractère dissuasif, il ne saurait être question de totalement abandonner ce type de contrôles. La présence de l’administration sera notamment maintenue auprès des usagers ayant obtenu un dégrèvement pour non détention de télévision et auprès de ceux pour lesquels le POLRE de Toulouse émettra des doutes quant à la réalité des éléments déclarés suite au CSP (exemple d’un usager affirmant payer l’abonnement d’une chaîne cryptée pour un tiers résidant à une autre adresse, etc.). Le nombre de contrôle à effectuer chez des particuliers peut ainsi être estimé dans une fourchette allant de 250 à 400 (La CFTC constate qu'effectivement que le nombre de contrôle des particuliers est divisé par 3 à 5 fois et donc qu'il n'y a pas de charge supplémentaire demandée à l'occasion de ce transfert d'emplois)
La présence auprès des professionnels sera ainsi renforcée. Une approche davantage basée sur l’analyse-risque avec l’utilisation de l’application SIRIUS-PRO pourra être mise en œuvre et la situation des loueurs de meublés professionnels sera mieux appréhendée. Pour mémoire, les contrôles sont actuellement principalement programmés en fonction du code activité des entreprises.

Le   calendrier   et conditions d'affectation
La mise en œuvre des nouvelles modalités d'organisation du contrôle de la CAP est fixée au 1er septembre 2016.
Aussi, Monsieur BECK rejoindra physiquement le Pôle Contrôle Expertise (PCE) de Colmar au 1er septembre 2016 en position de détachement. Il devrait y occuper le bureau 312 en commun avec un cadre B du PCE. S'agissant de ce cadre B, les syndicats par la voix de la CFTC ont demandé si le cadre B avec lequel M. BECK partagerait le bureau était un nouvel arrivant qui remplacerait le cadre B partant à la retraite au 01/09/2016 ou bien c'est un cadre B actuellement en poste au PCE devant ainsi déménager de son bureau actuel. M. BLANCO répond qu'il attend les résultats des mutations des cadres B sachant qu'effectivement des agents ont émis des vœux pour rejoindre le PCE. Les syndicats par la voix de la CFTC s'interrogent sur la pertinence de mettre M. BECK dans un bureau avec un autre cadre B sachant d'une part qu'ayant une mission itinérante il sera souvent en déplacement dans tout le département donc absent de son bureau et d'autre part qu'en cas d'un nouvel arrivant au PCE dans ce bureau en commun, sa proximité avec un collègue du PCE connaissant le métier serait plus profitable. M. BLANCO a répondu que cette remarque sera intégrée dans la réflexion quant au choix définitif de son bureau.
Il est proposé de mettre à jour le TAGERFiP au 1er septembre 2016 et de transférer l'emploi occupé par Monsieur Olivier BECK de la direction vers le PCE de Colmar avec un effet au 1er janvier 2017.

Monsieur BECK exerçant actuellement au sein du SCRA du Haut-Rhin bénéficiera d'une priorité pour suivre son emploi et ses missions au sein du PCE de Colmar. Il s'agit d'une priorité prévue pour toute reforme de structure induisant un transfert d'emplois et de missions d'un service à un autre, au sein d'une même direction.

Il remplit en effet les conditions prévues :

· affecté DIRECTION sur la RAN des services de directions COLMAR qui englobe le SCRA concerné

· affecté par la CAPL dans les services de directions

· exerce totalement les missions transférées.

Ledit transfert d'emploi et de mission n'entraîne pas un changement de RAN mais induit un changement de mission/structure nationale (de mission/structure « Direction » à mission/structure « Fiscalité professionnelle »). Par conséquent, Monsieur BECK devra exprimer sa priorité dans le cadre du mouvement général de sa catégorie au 1er septembre 2017 et sera réaffecté sur la RAN Colmar en Fiscalite Professionnelle (PCE de Colmar).

Les missions
Le transfert de la mission de contrôle de la CAP au sein du PCE ne remet pas en cause la spécificité de la mission qui doit être maintenue. Ainsi, Monsieur BECK sera affecté au PCE de Colmar où il continuera d’exercer la mission de contrôle de la CAP sur l’ensemble du département. M. LONG précise qu'aucun texte ne précisant le contraire M. BECK continuera à être au forfait et donc à ne pas pointer.
Il ne sera pas demandé aux agents des PCE de participer à ces opérations de contrôle. M. LONG a répété que s'agissant d'un emploi fléché M. BECK ne comptera pas dans les effectifs et objectifs métier du PCE. Les syndicats par la voix de FO demandent si cette position sera maintenue en cas de départ ultérieur de M. BECK. M. BLANCO a précisé que les intentions de M. BECK rencontré la semaine dernière n'était pas pour un départ souhaité à court terme et que si un départ devait avoir lieu la direction prendrait position alors et réexaminera la situation en fonction des effectifs en présence et des missions en place au PCE au moment de ce départ. 
Le positionnement de Monsieur BECK au sein du PCE est propice aux développements de synergies profitables à tous. Il pourra ainsi constituer une source nouvelle de renseignement et de programmation eu égard aux constatations qu’il fera sur le terrain (activités occultes par exemple). Il sera également à même de répondre à des sollicitations des PCE, notamment dans le cadre des RCTVA pour constater sur place la réalité d’une activité économique.

Le chef de service de M BECK sera le chef du PCE de Colmar. Toute demande d’intervention du PCE de Mulhouse transitera donc par lui.

VOTES
CFDT et CFTC votent pour et les 3 autres OS s'abstiennent.
3) Mise en place d’une caisse unique à Colmar (SIP-SIE-PRS)
Contexte national
Le plan d'action national de la DGFiP visant à réduire le volume des espèces traitées par l'ensemble des services de la DGFiP (mission fiscale et mission gestion publique) en encaissement des recettes publiques et en décaissement des dépenses publiques a été diffusé par l'instruction du 21 mars 2014.

Ce plan de réduction des espèces traite non seulement de la diminution du volume d'espèces mais porte également une démarche de réingénierie des circuits.

L'article 19 de la loi de finances rectificative de 2013 a ainsi instauré un plafond d'encaissement à 300 € en espèces applicable à partir du 01/01/2013 par arrêté du 24 décembre 2012 énumérant les modes d'encaissements des recettes publiques et de paiement des dépenses publiques.

L'année 2014 a été également marquée par le déploiement généralisé de terminaux de paiement électroniques (TPE) aux caisses des centres des finances publiques (CDFiP) et le périmètre des produits encaissables par carte bancaire a été étendu.

La limitation des flux d'espèces et l'optimisation de la gestion des espèces manipulées se sont poursuivies en 2015. A ce sujet, les syndicats par la voix de la CFTC demandent à la direction qu'en est-il du l'utilisation de moyens de paiement à distance (comme pour les ventes à distance où l'on communique son numéro de carte bancaire par téléphone) pour réduire encore plus ces flux de numéraire. M. BLANCO répond que ce n'est pas l'orientation prise par la DG vu les faibles montants de la plupart des encaissements et que ce moyen de paiement par téléphone très usité en milieu hospitalier pour régler les forfaits journaliers n'est pas destiné à être généralisé.
Par ailleurs, le plan d'action national visant à la réduction des espèces prévoit la fusion systématique des caisses hébergées sur un même site ou géographiquement proches. Il s'agit d'étendre le fonctionnement des caisses conjointes aux services n'y étant pas encore rattachés. Dans ce cadre, la DDFiP du Haut-Rhin continue la mise en place des caisses uniques dans le département
Situation locale
La mise en place d’une seule caisse au bâtiment A de la cité administrative Fleischhauer de Colmar répond à plusieurs objectifs :

· n'avoir qu'un seul lieu de paiement en numéraire ouvert pour les usagers dans les locaux où sont implantés le SIP, le SIE et le PRS

· réduire, centraliser et sécuriser les mouvements de numéraire

· améliorer l’organisation des services et éviter les surcoûts de fonctionnement (supprime les contrôles de caisse et les dégagements pour le SIE)

· inciter les usagers à recourir à des moyens de paiement alternatifs : carte bancaire, virement ou prélèvement pour les délais de paiement.

La caisse unique assure la totalité des encaissements et des décaissements en numéraire pour les services présents SIP, SIE et PRS. Cette caisse sera rattachée à un seul comptable et l’intégralité des opérations de caisse relève de sa seule responsabilité personnelle et pécuniaire. Il assure également l’alimentation de la comptabilité de l’Etat. La caisse sera placée sous la responsabilité du responsable du SIP, actuellement Monsieur Pierre SAILLARD.

Les horaires d’ouvertures des caisses du SIP et du SIE sont actuellement celles du Centre des Finances Publiques, à savoir 8h30-12h00 et 13h30-16h00 avec fermeture les après-midi des mardi et jeudi. Ils ne seront pas modifiés.

La mise en place de la caisse unique ne nécessite pas de travaux ni d’aménagements immobiliers importants. Il n’y a pas de modifications des espaces de travail excepté le redimensionnement de la banque d'accueil du SIE. La signalétique du rez-de-chaussée va être adaptée à la mise en place de la caisse unique.

La date de mise en œuvre de la caisse unique peut intervenir à n'importe quelle date infra-mensuelle. Aussi, la mise en place de la caisse unique étant souhaitée par les comptables actuellement en postes en date du 1er juillet 2016, la mise en œuvre interviendra le lundi 4 juillet 2016.

La mise en place de cette caisse unique au CDFiP du bâtiment A a donné lieu à des réunions préparatoires avec les trois comptables concernés, des membres de leur équipe en présence du pôle pilotage et ressources, du pôle gestion fiscale et du pilote ASR. Un protocole « Caisse Unique » comprenant les aspects organisationnels, immobiliers et métiers sera signé entre les comptables concernés (cf. protocole à joindre en annexe). Les syndicats par la voix de la CFDT signale, parmi les coffres forts qui sont cités au paragraphe « II-2 Installation immobilière actuelle » du protocole qu'un des coffres du SIE ne fermant plus, il pourrait être récupéré pour le SIP à d'autres utilisations. M. BLANCO répond que ce coffre sera réparé et qu'il sera réutilisable pour la caisse unique.
VOTES
CFDT et CFTC votent pour et les 3 autres OS s'abstiennent.
4) EVOLUTION des horaires d’ouverture de la Caisse-Accueil – Rue Bruat
L'aménagement des horaires d'ouverture présenté dans la note départementale DDFIP68-PPR-STRA-2015-16 du 6 février 2015 a unifié les horaires d'ouverture au public des services à compter du mois d'avril 2015 et reposait sur deux modèles ayant un socle commun en arrêtant les règles suivantes :

· les horaires sont harmonisés pour tous les services d'un même site ;

· l'amplitude horaire hebdomadaire minimale est modulée selon que la structure concernée se situe dans une commune de plus ou moins 10 000 habitants.

Cet aménagement en 2015 a concerné les 40 unités territoriales accueillant du public sans inclure toutefois la direction départementale située au 6, rue Bruat à Colmar qui réceptionne du public du fait de l'existence d'une caisse-guichet et de la présence du service RNF1 de la division Etat et produits divers.

Il est donc proposé de faire évoluer les horaires d'ouverture de la rue Bruat.

L’accueil de la rue Bruat est ouvert au public du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00, soit 6h par jour et 30 h par semaine.

La mission « accueil-caisse » est assurée par le service comptabilité de la division Etat et produits divers. Un agent C est « titulaire » du poste avec une quotité de travail de 80 % (absence le vendredi). Son remplacement (temps partiel et congés) sont assurés systématiquement par un agent B ou C prélevé sur le service de la comptabilité.

Fréquentation de l’accueil/caisse par le public
Deux études ont été menées par le passé : la première entre le 16 novembre 2012 et le 14 mai 2013 et la seconde entre le 3 novembre 2014 et le 27 février 2015. Ces deux études recensent le nombre de personnes se présentant au guichet par demi-journée. Elle est complétée par le motif de la visite du client. 

Deux motifs principaux ont été retenus : 

· un motif « caisse » qui implique que la demande du public a induit un mouvement de caisse en distinguant les usagers DDFiP des usagers des autres PNC. Cette dernière catégorie recouvre les redevables qui ont une dette à une caisse d’un comptable mais qui, pour raisons de commodités, viennent la payer à la caisse de la DDFIP.

· un motif « accueil – guichet » qui comporte lui-même deux sous-catégories : les livreurs et les demandes de renseignements (recherche de l'adresse de la Banque de France, de la Préfecture, de la trésorerie de Haut-Rhin amendes…)

Sur la 1ère étude entre le 16 novembre 2012 et le 14 mai 2013 soit sur 114,5 jours ouvrés, les conclusions principales sont les suivantes : 

· 1 914 personnes ont été accueillies, soit une moyenne de 16,7 personnes par jour ou encore une moyenne de 2,78 personnes par heure

· Sur ces 1 914 personnes, 1 066 se sont présentées le matin (soit 55.7 %) et 848 l’après-midi (44,3%).

· Une analyse plus fine des résultats laisse apparaître que 1 145 personnes (soit 59,82%) sont venues pour un motif qui a conduit à un mouvement de caisse. Le reste, soit 769 personnes (40,18%), sont venues pour un motif guichet ou livraisons diverses.

Sur la 2ème étude entre le 3 novembre 2014 et le 27 février 2015 soit sur 78,5 jours ouvrés, les conclusions principales sont les suivantes : 

· 1 333 personnes ont été accueillies, soit une moyenne de 16,98 personnes par jour ou encore une moyenne de 2,83 personnes par heure

· Sur ces 1 333 personnes, 665 se sont présentées le matin (49,89%) et 668 (50,11%) l'après-midi. 

· Une analyse plus fine des résultats laisse apparaître que 692 personnes (soit 51,9 %) sont venues pour un motif qui a conduit à un mouvement de caisse. Le reste, soit 641 personnes (48,1%), sont venues pour un motif guichet ou livraisons diverses.

Il est à noter qu'entre les deux enquêtes, l’accueil qui génère un mouvement de caisse est en baisse de 8 points passant de près de 60 % à environ 52 %. En 2014/2015, c'est donc l’accueil « livraisons, renseignement divers » qui progresse au détriment de celui qui génère un mouvement de caisse. Dans le même temps, il semblerait que la fréquentation entre le matin et l'après-midi tend à s'équilibrer.

Focus sur l'accueil qui génère un mouvement de la caisse
Sur la première enquête, 80 % des mouvements de caisse étaient générés par des « usagers » naturels de la DDFiP. Les 20 % restant sont venus à la DDFiP plutôt qu'à leur trésorerie ou SIP de proximité pour raison de commodités. Pour la deuxième enquête, les résultats sont de 81,8 % de « usagers DDFiP » et 18,2 % des « usagers » d'autres postes comptables. Les résultats obtenus sont donc sensiblement proches entre les deux enquêtes. A l’instar de l’accueil total, l’accueil caisse se fait plus souvent le matin que l’après-midi. Ainsi 53,3 % de l’accueil caisse se fait le matin contre 46,7 % l’après-midi. (respectivement 50,9 % et 49,1% pour la seconde enquête).

Focus sur l'accueil livraison – guichet divers 
S’agissant de l’accueil des livreurs – guichet qui représente 769 personnes sur la 1ère enquête (40,18 % du total de l’accueil), il se décompose en 590 demandes de renseignement et 179 livraisons. Dans ce domaine également, l’accueil se fait majoritairement le matin à près de 60 %. La seconde enquête sur la période 2014/2015 infléchie la tendance observée sur la première avec un accueil le matin et l'après-midi plus équilibré (49 % matin et 51 % l'après-midi).

 Conclusions
· La fréquentation de l’accueil de la DDFiP peut être qualifiée de très moyenne en volume ;

· Cependant, pour assurer cet accueil, les moyens mis à disposition en terme de personnel peuvent paraître disproportionnés dans la mesure où un agent est mobilisé exclusivement pour assurer l’accueil du public, sans pouvoir effectuer complètement d’autres tâches, l'installation dans le local de caisse ne facilitant pas, par ailleurs, le plein exercice fonctionnel de certaines tâches ;

· L'agent mobilisé pour assurer le remplacement de la titulaire du poste (congés + temps partiel) est systématiquement prélevé sur le service comptabilité

Dans un environnement de plus en plus contraint en ressources humaines, il serait pertinent de mieux redéployer l’agent de la caisse pour exercer des tâches de comptabilité « en back office ».

Pour y parvenir, il est proposé de modifier les horaires d'ouverture au public de la manière suivante  : 

· Ouverture le lundi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 (sans changement)

· Ouverture le mardi matin, mercredi matin et jeudi matin de 8h30 à 12h00 et fermeture les après-midi

· Fermeture le vendredi toute la journée.
M. KRAFT a indiqué que la mise en place de ses nouveaux horaires se fera à la rentrée.
Les apports de ce schéma seraient donc les suivants : 

· La caisse-accueil de la rue Bruat sera ouverte 16h 30 par semaine contre 30h actuellement. Le gain de 13 h30 pourra être dégagé pour l'exercice de tâches de bureau liées au service comptabilité. Cette plage horaire permettra aux usagers un accès quasi quotidien, même si cette évolution va nécessiter dans un premier temps une information adéquate des publics, voire à terme des ajustements à la marge, si certaines habitudes peinaient à être abandonnées.
· L'accueil de l’après-midi pourra être consacré uniquement aux livreurs ou aux opérations de guichets (clients DFT ou CDC) mais uniquement sur rendez-vous. A la question sur les livreurs posée par les syndicats par la voix de FO, M. BLANCO indique qu'une prise de contact sera prise avec l'ensemble des livreurs pour étudier avec des plages de livraison en adéquation avec les nouveaux horaires d'ouverture du bâtiment. Un système d'audio/visiophone sera installé pour parfaire les conditions de cet accueil. En réponse des syndicats par la voix de la CFDT, qui estimaient que les conditions d'accès au bâtiment devaient être repensées, Messieurs KRFAT et BLANCO ont précisé que dans un premier temps un système audio sera installé et s'il ne donne pas satisfaction alors le système vidéo sera envisagé.
A la question des syndicats par la voix de SOLIDAIRES sur les moyens utilisés pour informer le public des nouveaux horaires, M. BLANCO a précisé que les sites intranets et les applications internes seront d'abord mis à jour, puis le service de la communication se charge de communiquer l'information aux sites et partenaires externes et enfin par voie de presse.
Concernant l'utilisation du badge pour accéder au parking (question posée par la voix de FO), le badge sera disponible au service courrier installé au rez de chaussée  pendant les périodes de fermeture de la caisse (actuellement le badge est disponible au service comptabilité).

VOTES
CFDT et CFTC votent pour, FO s'abstient et CGT et SOLIDAIRES sont contre.
La CFTC par la voix de son secrétaire départemental adjoint Christophe MEMHELD justifie sa position et son vote en lisant le communiqué suivant :

« Nos élus de droite comme de gauche développent dans leurs différents programmes les modes de diminution du nombre de fonctionnaires.

Disposant de la légitimité des urnes, ils mettent en œuvre leurs programmes au détriment des emplois de la fonction publique.

La CFTC vote pour la diminution des horaires d'ouverture car les usagers doivent comprendre qu'en diminuant le nombre de fonctionnaires nous ne pouvons plus assurer correctement nos missions d'ouverture du guichet au public. »
5) Modification des plages horaires de la Paierie départementale
M. BLANCO indique qu'une erreur s'est glissée dans l'ordre du jour. Il ne s'agit pas d'un point sur lequel un avis sera demandé après débat mais un point d'information sur les résultats du vote (sujet déjà soumis à avis lors d'un CTL précédent cf. ci-dessous § « procédure à suivre »)
La demande du chef de service
Faisant suite à la demande de plusieurs agents de la Paierie départementale, M.Wassong a adressé le  mars 2016 une demande écrite de modification des plages horaires d'ouverture du poste.  

La plage horaire va actuellement de 7h30 à 19 h.
Le souhait exprimé serait de modifier la plage horaire pour la porter de 7h15 à 18h45 afin de permettre aux agents de débuter leur journée de travail plus tôt, ce qui permettrait parallèlement d'harmoniser la plage horaire de la Paierie départementale avec celle de la Trésorerie Municipale de Colmar située dans la même entrée du bâtiment J de la Cité administrative.

La procédure à suivre pour adopter cette modification d'horaires  

Une demande écrite et motivée précisant les propositions de modifications souhaitées doit être adressée par le responsable d'unité. A ce stade les agents ne sont pas encore consultés. Cette proposition est soumise à l'avis du CTL. C'est cette première étape qui  a donné lieu à un avis favorable lors du CTL du 26 mai 2016.

Les agents ont ensuite été consultés par le biais d'un vote. L'avis favorable est retenu en cas de majorité simple des suffrages exprimés. Le résultat de la consultation étant de 9 avis favorables pour 3 refus, la consultation a bien recueilli un avis favorable (cf. détail ci-dessous).
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Les syndicats par la voix de FO demandent à la direction pourquoi les agents au forfait n'ont pas pris part au vote. M. BLANCO répond que dans la mesure où d'une part ces 2 agents ne sont pas concernés par les horaires variables quel qu'en soit la modification de plage et d'autre part comme aucun texte n'oblige la participation de tous les agents d'un même service au vote concernant les modifications de travail du service, les agents au forfait n'ont pas été invités à s'exprimer sur le sujet.

Un projet intérieur a été rédigé par le service RH à partir de la proposition retenue par les agents et ayant déjà donné lieu à avis du CTL. 

Ce projet est présenté au présent CTL pour information cette fois.

La DDFIP prend ensuite la décision de mise en œuvre des modifications du règlement intérieur en signant celui-ci et en le publiant sur notre site local. Dès lors, les nouveaux horaires deviennent applicables. 

6) Ajustement de périmètre géographique du SIP de Mulhouse plaine et du SIE de Mulhouse
Le projet de restructuration de fusion du SIE de Colmar et du SIE de Guebwiller a été présenté de manière détaillée lors de la séance du CTL du 19 avril 2016 suite à une présentation informelle en 2015 et suite à une première séance en CTL le 3 septembre 2015.

Comme il l’a été rappelé le 19 avril, cette opération de restructuration des SIE présente une particularité au niveau de son ressort géographique.

En effet, le SIP-SIE de Guebwiller a actuellement la gestion fiscale de 47 communes dont cinq communes, à savoir Berrwiller, Bollwiller, Feldkirch, Pulversheim et Ungersheim, appartiennent à la communauté d’agglomération de Mulhouse, la M2A. Les syndicats par la voix de la CFDT font observer qu'un des 5 maires de ces communes a déjà fait part au responsable de poste de sa volonté de quitter la M2A et demande à la direction si un changement prochain une nouvelle fois va intervenir dans le périmètre. M. BLANCO répond que cette situation n'est pas encore là et qu'elle avisera quand cela arrivera.
Ces cinq communes sur la totalité des charges du SIP-SIE de Guebwiller représentent notamment les enjeux fiscaux suivants :

· 14 % des dossiers de TVA régime général

· 15 % des dossiers BIC au régime simplifié d’imposition

· 16 % des dossiers à l'IS au régime normal

· 9 % des dossiers BA au régime simplifié d’imposition

· 13 % de la CFE, des foyers fiscaux IR et des foyers imposables.

Dans une logique de lisibilité et facilité d’accès aux usagers, il a été proposé dans ce contexte d’ajuster les périmètres lors du transfert du SIE de Guebwiller vers le SIE de Colmar.
A propos de ce transfert, les syndicats par la voix de FO demandent à la direction :

· pourquoi les mouvements de mutation font apparaître de nouvelles arrivées au SIE de Guebwiller au 01/09/2016 alors que ces agents devront choisir pour suivre leur mission 4 mois plus tard au 01/01/2017. M. BLANCO expliquent que la direction n'a pas délibérément choisi de geler les emplois au SIE de Guebwiller permettant ainsi d'ouvrir aux autres RAN les nouveaux arrivants qui ne voudront pas suivre la mission des professionnels (la direction ne se prive pas ainsi de l'opportunité de bénéficier de nouvelles entrées dans le département)

· si la direction avait connaissance des intentions des agents du SIE de Guebwiller pour suivre leur mission. M. BLANCO a expliqué que le dernier sondage faisait état de la moitié des agents qui suivrait leur mission mais qu'un sondage sera fait en septembre avec les nouveaux arrivants.
Puis les syndicats par la voix de la CGT s'interrogent sur l'avenir du SIP de Guewiller car en effet du fait de l'assurance de rester sur la RAN pour les agents qui ne veulent pas suivre, le SIP e Guebwiller va se retrouver avec des agents sans connaissance de leur nouvelle mission (agents sans mission car passage du PRO au PART) et des missions du SIP peuvent ne plus être assurées (missions sans agent). De plus, les syndicats rappellent que récent rapport « SUR LE TEMPS DE TRAVAIL DANS LA FONCTION PUBLIQUE » établi par Philippe LAURENT va modifier les règles et que les directeurs territoriaux pourront imposer les agents à suivre leur mission ce qui permettra d'éviter ce problème d'agents sans mission et de missions sans agent avec ce maintien à la commune suite à réorganisation des services vu que la tendance est de plus en plus à regrouper géographiquement les missions. M. DUCHENE répond que ce n'est pas la perspective de ce rapport.

· Cet ajustement géographique implique :

· ✗le transfert de l’assiette et du recouvrement de l’impôt des particuliers et des professionnels des 5 communes lièes à la M2A du SIP-SIE de Guebwiller au SIP de Mulhouse Plaine (fiscalité des particuliers) et du SIP-SIE de Guebwiller au SIE de Mulhouse (fiscalité des professionnels)

· le transfert du recouvrement de l’impôt de la commune de Pulversheim de la Trésorerie d’Ensisheim au SIP de Mulhouse Plaine
· le transfert de la mission foncière desdites cinq communes au CDIF de Mulhouse.

Ainsi, compte-tenu des charges de la mission des professionnels, environ 14 % du poids des professionnels est à transférer au SIE de Mulhouse et 86 % au SIE de Colmar.

S’agissant des charges de la mission des particuliers, environ 13 % du poids des particuliers est à transférer au SIP de Mulhouse Plaine, le reste de la mission des particuliers demeure au SIP de Guebwiller.

Outre les responsables actuels des deux SIE concernés par la réorganisation, les responsables des deux postes comptables « récepteurs » des cinq communes ont été informées et consultées pour cet ajustement de périmètre.

Ces cinq communes doivent être rattachées à la gestion du SIP de Mulhouse Plaine (deux secteurs) et du SIE de Mulhouse (quatre IFU).

Aussi, les 5 communes, Berrwiller, Bollwiller, Feldkirch, Pulversheim et Ungersheim, seront rattachées :

· ✗au secteur d’assiette Grande Couronne du SIP de Mulhouse Plaine. La base RAR ne pouvant être scindée, les anciens RAR seront toujours gérés par GUEBWILLER et les REC par la cellule recouvrement du SIP de Plaine

· aux IFU d’ex-Mulhouse Plaine pour le SIE de Mulhouse selon la répartition suivante pour respecter un équilibre entre les IFU : les communes de Feldkirch, Pulversheim à l’IFU1 d’ex-Plaine et les communes de Berrwiller, Bollwiller et Ungersheim à l’IFU 2 d’ex-Plaine.
M. BLANCO précise que l'avis demandé aux OS porte donc sur ces 2 propositions de rattachement.
VOTES
CFDT et CFTC votent pour, SILDAIRES s'abstient et les 2 autres OS votent contre.

7) Questions diverses
7-1) réorganisation de la direction
Les syndicats par la voix de la CFTC ont demandé au directeur comment il prévoit la réorganisation de sa direction suite au départ de 2 de ses AFIP (messieurs BLANCO et BARRAT).

M. KRAFT a effectivement annoncé les départs de M. BLANCO pour août 2016 et de M. BARRAT pour septembre 2016/. Puis, il a annoncé que l'organisation cible préconisée par la DG pour ses DDFIP et DRFIP prévoyait que le directeur DDFIP ou DRFIP ne soit plus qu'accompagné de 2 adjoints AFIP (1 pour un pôle  ETAT-PPR et l'autre pour un pôle « METIERS ») et que cette cible n'était pas programmée pour le court terme (un calendrier pluriannuel doit être mis en oeuvre)

Aussi, c'est dans cette optique de se rapprocher de cette organisation cible que M. KRAFT a communiqué la veille sur le site local ULYSSE 68 les changements prévus dans l'organisation de sa direction à savoir que M. BLANCO était remplacé par M.  STEINMETZ pour le pôle PPR et que M. DUCHENE reprenait les missions de M. BARRAT avec en plus le secteur foncier. M. KRAFT a profité de cette réorganisation qui lui était imposée pour rapprocher les missions foncière et SPL du fait des nombreux changements et regroupements qui se font dans le département au niveau des périmètres des collectivités locales à gérer pour les trésoreries).

Les syndicats par la voix de la CFTC font remarquer qu'il est fait aussi état dans ce communiqué des changements de mission attribués à certains IP et AFIPA et interrogent la direction sur lequel de ses services sera chargé du pilotage des SIP et des SIE, SOLIDAIRES demandant plus précisément qui sera le patron des SIE  au 01/09/2016 dans cette nouvelle organisation. M. KRAFT répond qu'une réflexion en cours sera mené durant l'été et qu'il attend les arrivées potentielles de 2 IDIV à la direction. Les syndicats par la voix de SOLIDAIRES s'étonnent de voir la possibilité que ce soit un IDIV qui pilote des responsables de SIE pour certains qui sont AFIPA et quel pourra être alors le poids et la marge de pilotage d'un IDIV face à un chef de poste plus gradé que lui. Puis d'autres voix syndicales interrogeant à cette occasion sur le devenir de plusieurs services ou missions avec cette nouvelle organisation annoncée la veille du CTL, M. KRAFT interrompt le dialogue en disant que les syndicats n'auront pas de réponse à leurs questions et M. KRAFT regrette, faisant face à toutes ces interrogations, de ne pas s'en être tenu dans son communiqué qu'à l'annonce des seuls  changements d'AFIP et qu'il n'aurait pas dû évoquer les changements au niveau inférieur pour les AFIPA et IP.
7-2) local syndical de la cité administrative à Mulhouse
Les syndicats par la voix de la CGT demandent à la direction si elle est au courant des problèmes de fenêtres dans le local syndical et quels seront les conditions d'accès pour les Colmariens. M. BLANCO répond par l'affirmative et que la demande de travaux a été transmis (en attente de réalisation), puis qu'il ne voyait aucun inconvénient à ce que les responsables syndicaux de Colmar puissent avoir une clef leur permettant d'accéder au local mulhousien.

7-3 ) trésorerie de Neuf Brisach:

La CFTC par la voix de son Secrétaire Départemental demande à Mr Kraft la position de la Direction par rapport au rendez vous qui avait été pris avec Mr Blanco ou dans un soucis de conciliation la CFTC à demandée le dispositif de médiation sociale nationale dans ce poste. Mr Kraft précise qu'il n'a pas encore eu connaissance du dossier et Mr Blanco s'engage à assurer le suivi du dossier avant son départ.

